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re Céline VAIRON
directrice

Audrey GUTIERREZ
responsable administrative

Pascal BERBAIN
technicien de rivière  

Yacine HADDOU
chargé de mission 
inondations

Maxime LENNE
chargé de mission 
qualité des milieux

Aurélien TRANSON
chargé de mission 
pollutions diffuses 

Caroline MERENDA
coordinatrice pédagogique

Déborah CIZERON
secrétaire 

Nathalie LOPEZ MAGNAN 
agent administratif

 Une équipe pluridisciplinaire 
composée de 9 agents : techniciens, 

ingénieurs et agents administratifs.

Un savant mélange 
de compétences fi nes conjuguées 
avec des connaissances pointues.  

Une équipe 

proche du 

terrain et en 

relation avec :

RIVERAINS & HABITANTS

ÉLUS & TECHNICIENS 

SCOLAIRES & PÉRISCOLAIRES

ASSOCIATIONS & INSTANCES 

PUBLIQUES

AU QUOTIDIEN

VALEURS 

L’� � � iel 

L’ÉQUIPE

LE SABA

depuis 2009

depuis 2013

depuis 1996

depuis 2002

depuis 1996

depuis 2011

depuis 1992

depuis 2016

depuis 1999



LE SABA
OBJET

accom� gn� e� r� e� r co� u� qu�  aménag� � � ibili� rco� ei � di� ogu� r� ta� � 
t� t� co� rôl� e� eign�  

étudi� 
suivre

Le syndicat a pour objet de contribuer à la 
mise en œ uvre et au développement d’une 
gestion intégrée des enjeux de l’eau sur le 
périmètre du bassin versant de l’Arc.

Extrait des statuts

Depuis ses débuts, 
le SABA anime 
des démarches 
concertées, menées 
avec l’ensemble des 
acteurs du territoire, 
via des outils de 
gestion tels que 
CONTRATS DE RIVIÈRE, 
SAGE et PAPI. 

Ces démarches 
permettent de 
défi nir la stratégie 
de l’eau à l’échelle 
du bassin versant, 
déclinée ensuite 
en actions concrètes 
dont une partie est 
assumée par le SABA.

=
SYNDICAT 
D’AMÉNAGEMENT 
DU BASSIN DE 
L’ARC

SABA?

DOMAINES D’INTERVENTION

RISQUE & 
INONDATION
QUALITÉ DE 
L’EAU
MILIEUX 
NATURELS
RESSOURCE EN 
EAU
SENSIBILISATION

OUTILS

LE SABA
L’� � � iel 



2 491 793

LE BUDGET 2020LE BUDGET 2020
L’� � � iel 

FONCTIONNEMENT EN EUROS

Deux millions quatre cent quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-treize euros

INVESTISSEMENT EN EUROS

DÉPENSESDÉPENSESDÉPENSES
RECETTESRECETTESRECETTES

856 350 : CHARGES DE GESTION COURANTE & MASSE SALARIALE

686 861 DOTATIONS & 
PARTICIPATIONS STATUAIRES  

22 000 3 750 211 111 441 000 9 000 3 000 55 000 111 488 
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1 635 443 : 

1 653 000 :

 dont 627 208  TRAVAUX  +  965 735 ÉTUDES & ÉQUIPEMENT 

dont 805 300 - TRAVAUX   + 636 000 ÉTUDES & ÉQUIPEMENT  

150 000 321 200334 100 260 600 117 000 188 70030 000 40 000
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TOTAL

856 350 : + 169 489 AUTRES 



LE COMITÉ SYNDICALLE COMITÉ SYNDICAL
L’� � � iel 

2018, a� �  de � i�  de la compétence GEMAP  
� r la Métropole AMP �  la Co� unauté d’a� lométr� ion Provence-V� te.
4 co� un�  re� � e� � s � r la Métropole AMP i� ègre�  le périmètre de 

g� tion � s� é � r le SABA :Vauven� gu� , Gré� que, Mi� t �  Belcodène.

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de 33 délégués 
de ses membres désignés par leurs assemblées délibérantes.
           Extrait des statuts

MEMBRES
MÉTROPOLE

AIX-MARSEILLE 
PROVENCE

&
COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION 
PROVENCE VERTE

ÉLUS DÉLÉGUÉS
25 élus 

délégués 
représentants des 
25 communes 
adhérentes 
historiques

6 élus délégués de 
la Métropole Aix-

Marseille-Provence

  25 élus communaux : 
 (25 x 1 voix) = 

2 élus communautaires : 
(2 X 1 voix) = 

6 élus métropolitains :  
(6 X 5 voix) = président

vice-présidents

membres

ÉLUS 
AU BUREAU

VOIX

2 élus délégués 
de la 

Communauté 
d’agglomération 
Provence Verte

25

30
2

1
4
3

233

8
57



LE BASSIN VERSANTLE BASSIN VERSANT
L’� � � iel 

Le syndicat participe à la prévention des 
inondations ainsi qu’à la préservation et à la 
restauration du bon état écologique des cours 
d’eau et des milieux aquatiques.   
             Extrait des statuts

LE BASSIN VERSANT DE L’ARC

PRINCIPAUX AFFLUENTS 
L’Aubanède, le Ruisseau de la Partie, le Longarel, 
l’Aigue Vive, le Grand Vallat de Fuveau, le Bayon, 
la Cause, la Torse, la Luynes, le Malvallat, la Jouïne, 
le Grand Torrent

SOURCE à Pourcieux, dans le Var

EMBOUCHURE L’Étang de Berre à Berre-
l’Étang, dans les Bouches-du-Rhône

LONGUEUR 85 km

SUPERFICIE 715 km2

Meyreuil
Mimet
Peynier
Pourcieux
Pourrières
Puyloubier
Rousset
Simiane-Collongue
St-Antonin-s/Bayon
St-Marc-Jaumegarde
Trets
Vauvenargues
Velaux
Ventabren

COMMUNES
Aix-en-Provence
Beaurecueil
Belcodène
Berre-l’Etang
Bouc-Bel-Air
Cabriès
Châteauneuf-le-Rouge
Coudoux
Éguilles
Fuveau
Gardanne
Gréasque
La Fare-les-Oliviers
Lançon-Provence
Le Tholonet 

LEGENDE :

Source : BD Carto

0 5 km

B�sin v�sa� de l'�c Fleuve �c Afflue� de l'�cPlan d'eauLi	te dé�rte���e

N

Aix-en-Provence

Eguilles

Ventabren

CoudouxLa Fare-les
Oliviers

Berre l'Etang

Lançon-Provence

Pourrières

Pourcieux

Trets

Puyloubier
Saint Antonin-
sur-Bayon

Rousset
Chateauneuf-
le-Rouge

Peynier

Fuveau

BelcodèneGréasque
MimetSimiane-

Collongue

Gardanne

Meyreuil

Bouc-Bel-Air

Cabriès

Velaux Le Tholonet
Beaurecueil

Vauvenargues

Saint Marc-Jaumegarde

VAR

BOUCHES-DU-RHÔNE
Saint-Savournin

Les Pennes- Mirabeau

Ollières

Saint-Maximin
la-Sainte-BaumeEtang de Berre

BdR V�

C� te stylis�  de la Région 
Provence-Alp� -Côte d’Az� 



vivent 
en zone 

inondable 
sur le bassin 

SABA
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S +de 
20 
espèces 
de poissons 
présents

672 route de Gardanne -
             Quartier Gadie

13 109 SIMIANE-COLLONGUE

04 42 29 40 66  
www.saba-arc.fr

38ANS
D’EXISTENCE

9AGENTS DE
 LA FONCTION PUBLIQUE

8ÉLUS 
AU BUREAU

2,5 M €
DE BUDGET ANNUEL*

*Budget 2020

TERRITOIRE

INONDATION3personnes

 

établissements 
sensibles situés en 

zone inondable

Depuis 2000, 
en moyenne, 

500 ÉLÈVES 
sensibilisés 

chaque année

SENSIBILISATION

ressources 
souterraines :

RESSOURCE 
EN EAU
2
la nappe alluviale de l’Arc 
et l’aquifère profond 
d’Aix-GardanneLe PLUS GRAND 

BASSIN VERSANT

répartis sur29

PO P U L A T I O N

400 
habitants/km2 

 ˜ 300  000  habitants

communes

de la Métropole AMP

85 km
de cours d’eau

715 km2 

BASSIN VERSANT

660 km 

Longueur de l’ARC : 

30 QUALITÉ 
DE L’EAU 50 000m3/j d’eau épurée 

rejetée dans l’Arc et ses affl uents

stations de prélèvement &
4 campagnes/an

CHIFFRES CLÉCHIFFRES CLÉ
L’� � � iel 

SIÈGE

DOMAINES

10

La g� tion d� able 

d’un � lieu aqu� ique exige 

une co� � � ance fi ne du t� ritoi
re 

da�  tout�  � s
 di� � io� .



GESTION INTÉGRÉEGESTION INTÉGRÉE
L’� � � iel 

Pe� �  la rivière de façon mu� iple 
avec une équipe pl� idisciplin� re 

� t un � out maje�  . DÉFINITION

• Trouver des solutions durables pour que la rivière 
dans son ensemble (avec son lit, ses berges, sa 
végétation et son eau en amont et en aval) puisse être 
intelligemment et effi cacement considérée comme 
un maillon indispensable du développement du 
territoire.

• Satisfaire tous les usages liés au cours d’eau aussi bien 
du point de vue du milieu naturel que des besoins 
anthropiques.

OBJECTIFS co� � � ance d�  � lieux

exp� ti�  scie� ifi que

exp� ti�  tech� que

complé� �  ité

tra� v� s� ité

INGRÉDIENTS DE BASE

� oxi� té

t� r� n

Depuis plus de 30 ans, la 
gestion intégrée constitue 
le cœ ur de métier des 
syndicats de rivières et de 
certaines collectivités.
 
 RRGMA PACA

La gestion intégrée d’un cours d’eau est un principe 
de gestion à l’échelle d’un bassin versant, qui intègre 
toutes les composantes de son fonctionnement, en 
incluant également les activités humaines.

Globale et solidaire, elle permet de traiter 
toutes les dimensions de l’eau : ressource, 
protection contre les inondations, milieux 
aquatiques, qualité de l’eau.

de l’eau & d�  � lieux aqu� iqu� 

GESTION 

INTÉGRÉE

D’UN COURS 

D’EAU

SOLIDARITÉ

AMONT/AVAL

URBAIN/RURAL

A L’E
CHELL

E 

DU BASSIN
 VERSANT

DU COURS D
’EAU

TOUS LES COMPARTIMENTS 

DU COURS D’EAU & 

TOUS LES THÈMES ASSOCIÉS

GOUVERNANCE A
DAPTÉ

E

CONCERTA
TIO

N

CŒUR DE MÉTIER



MISSIONSISSIONSISSIONSISSIONSISSIONS

INONDATIONINONDATION
L’� � � iel 

On ne lu� e � s co� re l�  i� nd� io� , 
on l�  gère.

INONDATION & URBANISME

� éve� ion & g� tion du risque

POUR QUOI?
Limiter le risque d’inondation et protéger les 
populations

COMMENT ?
 • Études d’aménagement & travaux
 • Travaux de restauration et d’entretien de la 

ripisylve

EXPERTISE-ÉTUDES
INSTRUMENTATION

CONSEIL-EXPERTISE-CONCERTATION

POUR QUI ? 
Communes, Métropole Aix-Marseille 
Provence, aménageurs, architectes, 
particuliers, bureaux d’études

COMMENT ?
 • Avis & conseils sur les projets 

d’aménagement et permis d’aménager
 • Participation à l’élaboration des PLU, PLUI 

et SCOT
 • Élaboration et animation du SAGE

POUR QUOI ?
 • Intégrer le risque inondation dans 

les documents d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire

 • Mieux gérer les eaux pluviales 

POUR QUI ? 
Les acteurs de la gestion de crise, les 
acteurs de l’aménagement du territoire,
les citoyens

POUR QUOI ?
 • Mieux anticiper les conséquences des 

crues et progresser dans la gestion de 
crise

 • Intégrer le risque dans les documents 
d’urbanisme

 • Inculquer une culture du risque aux 
populations

ÉTUDES  & TRAVAUX

SURVEILLANCE

POUR QUOI ?
 • Anticiper les événements à risque et 

améliorer la gestion de crise

POUR QUI ?
 • Communes & Métropole Aix-Marseille 

Provence

COMMENT ?
 • Surveillance hydrométéo en temps 

réel dans le cadre de l’astreinte 
GEMAPI de la Métropole Aix-Marseille 
Provence

L’exp� ti�  den risque d’i� nd� ion 
repo�  s�  � ès de 40 a�  de 
méti� , d’ob� rv� ion, d’étude 
�  de vécu de t� r� n.

équipe & compétenc� 

AMÉNAGEMENT - TRAVAUX

ANTICIPATION DES CRUES

CONNAISSANCE DU RISQUE

ISSIONS

ANTICIPATION DES CRUES

Anticiper les événements à risque et 
améliorer la gestion de crise

Communes & Métropole Aix-Marseille 

COMMENT ?
Surveillance hydrométéo en temps 
réel dans le cadre de l’astreinte 
GEMAPI de la Métropole Aix-Marseille 
Provence

Anticiper les événements à risque et 
améliorer la gestion de crise

POUR QUI ?
Communes & Métropole Aix-Marseille 
Provence

ISSIONSProvenceISSIONSProvenceISSIONS



MILIEUX NATURELSMILIEUX NATURELS
L’� � � iel 

Gér�  la ripisylve n’� t � s 
«f� re � o� e» co� e da�  
un � rc ou un j� din.
«f� re � o� e» co� e da�  

CONNAISSANCE DES MILIEUX

e� r� ien & g� tion de la biodiv� sité

 CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

GESTION DE LA RIPISYLVE

AVEC QUI ?
Bureaux d’études, associations

DE QUOI ?
Études hydrologiques, hydrauliques, 
hydrogéomorphologiques, études faune & fl ore

POUR QUOI ?
 • Alimenter les documents  d’urbanisme 

    et les plans de stratégie territoriale
 • Sensibiliser le grand public
 • Mieux connaître le fonctionnement de la rivière 

pour une meilleure gestion des inondations
 • Préserver les richesses écologiques
 • Faciliter le montage de projets en faveur de la 

biodiversité

DE QUOI ?
De seuils et barrages 

POUR QUOI ?
 • Garantir la libre circulation 

des espèces piscicoles et des 
sédiments

 • Œuvrer pour la conservation 
d’une espèce en danger 
critique d’extinction (l’anguille)

ENTRETIEN 
& 

RESTAURATION 

ASSISTANCE
CONSEIL

EXPERTISE

AUPRÈS DE QUI ? 
Communes, services de l’État, 
propriétaires riverains  
 
SUR QUOI ?
 • Dossiers de construction, 

d’urbanisme & d’aménagement 
du territoire 

 • Surveillance des pratiques 
riveraines et des usages

POUR QUOI ?
 • Réduire l’impact des travaux
 • Alerter la police de 

l’environnement pour préserver 
les milieux

DE QUOI ? 
La végétation dans toutes ses 
strates, en milieu urbain et rural

OÙ ?
Le long de tous les cours d’eau

POUR QUOI ?
 • Garantir et restaurer la santé 

et la diversité des milieux
 • Limiter l’érosion des berges
 • Prévenir les embâcles

AMÉNAGEMENT

ÉTUDE & SUIVI

Pr� ence régulière s�  le t� r� n & 
co� � � ance � rf� te d�  co� s d’eau 
for� �  un duo inco� o� nable po�  
élabor�  d�  �  iqu�  d’i� � ve� ion 
adapt� s. 

équipe & compétenc� 

M
IS

SI
ON

S

CONNAISSANCE DES MILIEUX M
IS

SI
ON

S

CONNAISSANCE DES MILIEUX

VEILLE & SURVEILLANCE



MISSIONSMISSIONS

QUALITÉ DES EAUXQUALITÉ DES EAUX
L’� � � iel 

An� � �  l’eau, c’� t qua� ifi �  l’invisible �  l’i� dore.

QUALITÉ & POLLUTIONS

amélior�  & � � � v�  la qu� ité

MISSIONS

SUIVI & SURVEILLANCE

AUPRÈS DE QUI ?
Services de l’État, collectivités gestionnaires de réseaux 
d’assainissement

AVEC QUI ?
Bureaux d’études spécialisés, services techniques

POUR QUOI ?
 • Réduire l’impact des rejets collectifs 
 • Limiter le ruissellement sur les surfaces  

     imperméabilisées

ANALYSE &
ÉTUDE 

BASE DE DONNÉESSUR QUOI ? 
La qualité de l’eau (aspects chimiques 
& biologiques) et les débits

COMMENT ?
Coordination d’un programme 
pluriannuel de prélèvements 

AVEC QUI ?
Bureaux d’études & laboratoires

POUR QUOI ?
 • Assurer un suivi dans le temps 

     & l’espace
 • Contribuer à la mise en place de 

     stratégies territoriales

ASSAINISSEMENT

AUPRÈS DE QUI ?
Exploitants agricoles, communes, jardineries, jardiniers amateurs, gestionnaires 
d’infrastructures

OBJECTIF ?
Réduction puis arrêt de l’utilisation de pesticides

AVEC QUI ?
Bureaux d’études, associations, chambres consulaires

POUR QUOI ?
 • Encourager le changement de pratique
 • Impulser de nouvelles actions en concertation avec les acteurs concernés
 • Sensibiliser aux impacts négatifs sur la santé & les milieux

DISPOSITIF 
ZÉRO PHYTO

MISSIONS

POUR QUI ? 
Services techniques des collectivités, 
services de l’État, grand public  

CONTENU ?
Plus de 10 ans de suivi référencé

POUR QUOI ?
Disposer de données fi ables & 
régulières

L’étude de l’ét�  d�  
eaux a� orte à l’équipe 
une co� � � ance fi ne d�  
� ogrès accomplis �  d�  
po utio
  à réduire.

équipe & compétenc� 



RESSOURCE EN EAURESSOURCE EN EAU
L’� � � iel 

� � � v�  & gér�  d� able� � 

GESTION DES PRÉLÈVEMENTS

CONNAISSANCE DE L’ÉTIAGE

DE QUOI ?
Ressources superfi cielles 

POUR QUI ?
Communes et services de l’État

POUR QUOI ?
• Évaluer les débits
• Disposer de données fi ables et 

précises
• Mieux connaître le fonctionnement des 

cours d’eau en étiage

ÉTUDE & SUIVI

Plus la co� � � ance de la 
r� so� ce � t fi ne, � eux l�  
� opositio�  so�  adapt� s �  
accept� s .

MISSIONSMISSIONSMISSIONSMISSIONS
SUR QUOI ?
Ressources souterraines du bassin

AUPRÈS DE QUI ?
Services de l’État, exploitants actuels et 
potentiels 

POUR QUOI ?
Préserver les ressources souterraines 
durablement

AV
IS

 T
EC

HN
IQ

UE
S

AUPRÈS DE QUI ?
Irrigants, services de l’État  

COMMENT ?
Mesures de débits, observations de terrain et 
propositions de règles de répartition

POUR QUOI ?
• Concilier préservation de la ressource et 

prélèvements en période de sécheresse
• Sensibiliser au fonctionnement de l’étiage 

en milieu méditerranéen
• Maintenir la biodiversité en période de 

sécheresseSU
RV

EI
LL
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CE
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RESSOURCE SOUTERRAINE & GESTION

La co� � � ance de la r� so� ce, 
combin�  à ce e d�  b� oi� , f� t naître 
une vision str égique p� tine� e �  
d� able.

La co� � � ance de la r� so� ce, 
équipe & compétenc� 



SENSIBILISATIONSENSIBILISATION
L’� � � iel 

co� aître & �  réa� ro� i�  sa rivière

POPULATION LOCALE
JEUNE PUBLIC

ANIMATION

QUOI ?
Un programme pédagogique 
annuel multithématique

POUR QUI ?
L’ensemble des établissements 
scolaires du bassin versant

AVEC QUI ?
Éducation nationale, associations

POUR QUOI ?
 • Sensibiliser le jeune public à 

l’importance de préserver l’Arc et 
ses affl uents

 • Contribuer à une prise de 
conscience écologique

 • Inciter aux bons comportements 
en cas d’inondation

CO
NC

EP
TI

ON
 &

 A
NI

M
AT

IO
N

QUOI ?
Programme annuel de visites 
et de sorties

OÙ ?
Sur l’ensemble du bassin versant, 
à proximité des cours d’eau

POUR QUOI ?
Mieux connaître les cours d’eau et 
leur spécifi cité

PARTICIPATION

À QUOI ?
Manifestations organisées par 
les communes, associations, 
organismes - PACA & ailleurs

POUR QUOI ?
 • Promouvoir la gestion des 

milieux aquatiques
 • Sensibiliser au risque 

d’inondation et à l’ensemble des 
missions du SABAMISSIONSMISSIONS

La � � ibilis� ion � end tout son � �  
lo� qu’e e s’a� uie s�  l’e� emble 
d�  fac� t�  d’une rivière : qu� ité,r� so� ce, 
i� nd� io� ,  lieux, usag� .

équipe & compétenc� 

GRAND PUBLIC

Se� ibili� r, c’� t 
 	 r de l’i� érêt 
po�   eux com� endre �  � otég� .

SUR QUOI ?
La réduction de la pollution dans 
tous les milieux : agricole, urbain, 
rural, privé et professionnel

COMMENT ?
 • Formation
 • Manifestations & ateliers
 • Édition de documents de                 

 sensibilisation

 POUR QUOI?
 • Apporter expertise & conseil
 • Éveiller la prise de conscience
 • Vulgariser les connaissances

CO
NN

AI
SS

AN
CE



RAISON D’ÊTRERAISON D’ÊTRE
L’� � � iel 

INONDATION

En France, il existe environ 27 000 km2 de zone inondable et plus de 13 000 
communes sont exposées aux risques d’inondation.      
         Agence de l’Eau RMC

Octobre 1972, octobre 1973, janvier 
1978 … démunies face aux inondations à 
répétition, 15 communes se regroupent en 
1982 et décident d’une politique collective 
de gestion du risque d’inondation. 
Le SABA est né.

leurs 
USAGES 
pour le bien-
être des citoyens 

Respecter le fonctionnement naturel 
de la rivière dans son territoire de vie, 
le bassin versant. 

Depuis longtemps, 
écrits et archives témoignent 
du débordement et des crues 
de l’Arc et de ses affluents.

CRUE
Phénomène naturel caractérisé par une 
montée plus ou moins brutale du niveau 

d’un cours d’eau. Elle se traduit 
par l’augmentation de son 

débit : le courant 
est alors plus fort.

Submersion - rapide ou lente, 
d’une zone pouvant être habitée. 

C’est le débordement des eaux  
lors d’une crue. L’inondation 

caractérise le dommage 
causé du point de vue 
 de l’homme.
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GÉRER ENSEMBLE

UNE DÉMARCHE DURABLE

UNE VOLONTÉ PARTAGÉE

Être au service de la rivière 
dans toutes ses dimensions :

les 
ÉCOSYSTÈMES 
qui lui sont associés

À SAVOIR

la 
RESSOURCE 
EAU

la 
RESSOURCE 

les 

restaurer&protéger

20
19



S

B
A

La Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations est une compétence exclusive 
et obligatoire, transférée de droit aux EPCI FP* 

et rendue obligatoire depuis le 1er janvier 2018.   
 

Les missions, 
rendues obligatoires pour sa mise en œuvre, 

relèvent de quatre des douze items de  
l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement, 

à savoir les items 1,2,5 et 8.
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GEMAPI - KÉSAKO ?

GEMAPI TAXE GEMAPI ?
Les EPCI FP* ont la possibilité de lever sur leur 
territoire une taxe plafonnée à 40 €/habitant. 
La taxe GEMAPI d’AMPM s’élève en 2020 à 
3 €/habitant.

L’aménagement 
d’un bassin ou 
d’une fraction 
de bassin 
hydrographique

La défense 
contre les 
inondations et 
contre la mer
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L’entretien, l’aménagement d’un 
cours d’eau, canal, lac ou plan 
d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal ou à ce 
plan d’eau 
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MISE EN  ŒUVRE OPÉRATIONNELLE
Assurer un lien étroit et pérenne entre :

la protection et la restauration des 
sites, écosystèmes aquatiques et 
de zones humides ainsi que des 
formations boisées
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une � uve e compétence

les politiques d’aménagement 
du territoire et d’urbanisme

la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations 

COMMUNE EPCI FP* SYNDICAT MIXTE

MÉCANISME À 3 ECHELONS

tra� � rt � /ou délég� ion

AMPMPROVENCE VERTE SABA+
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OBJECTIFS
Pour assumer la compétence GEMAPI sur le 
bassin versant de l’Arc, la Métropole AMP & 
la Communauté d’Agglométation Provence 
Verte s’appuient sur le SABA, labelisé EPAGE, 
« Établissements Public d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux ».

Établissement Public d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux

Le SABA agit po�  la GEMAPI, 
�  po�  bien plus encore !

fi nance� �  : budg�  génér�  EPCi

GESTION INTÉGRÉEGESTION INTÉGRÉE

GESTION 

INTÉGRÉE

D’UN COURS 

D’EAU

SOLIDARITÉ

AMONT/AVAL

URBAIN/RURAL
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TOUS LES COMPARTIMENTS 

DU COURS D’EAU & 

TOUS LES THÈMES ASSOCIÉS
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label isé EPAGEl

La  euve ? Al ez voir la fi chel

* Établissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre 



citoyen

Le Syndicat d’Aménagement du Bassin de l’Arc est un 
établissement public qui s’apparente aux autres formes 
de regroupements de collectivités. 
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MOTS & IDÉES REÇUS
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Et si 
je vous 

démontrais que 
oui ?

Vous 
travaillez 

pour quel 
SYNDICAT ? 
CGT,FO ? 
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Nous 
défendons les 

milieux aquatiques, et 
c’est déjà beaucoup !  

Tous les ruisseaux du bassin de l’Arc sont naturellement intermittents. De 
plus, un cours d’eau s’apprécie selon plusieurs critères : la continuité amont-
aval, l’écoulement une partie de l’année, la nature de son lit, la présence 
d’une végétation adaptée à l’humidité…

Si ça ne coule pas, ce 
n’est pas un cours d’eau !

Vous êtes de la police 
?
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Pas 
d’uniforme, pas 
d’insigne, donc 

NON !
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Pourquoi 
travaillez-vous sur 

notre vallat ? Ce n’est 
pas l’Arc !
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Le SABA intervient sur tous les cours d’eau du bassin de 
l’Arc en se substituant aux propriétaires riverains, dans 
l’intérêt général.

Les agents du SABA ne sont pas assermentés. Ils ne peuvent pas établir de 
procès-verbaux. Néanmoins, ils ont pour mission de signaler les désordres 
constatés aux agents de la police de l’environnement.
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Si on entretenait les 
cours d’eau, 

il n’y aurait pas 
d’inondations !
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Et l’intensité de 
la pluie, d’après 

vous, ça ne compte 
pas?

Les inondations par débordement ou ruissellement sont le fait 
de pluies signifi catives, plus ou moins longues, et généralement 
intenses une partie de l’épisode pluvieux.

Le travail du SABA sur les boisements rivulaires consiste, entre 
autres, à prévenir des sur-débordements qui seraient le fait de 
« bouchons » (appelés embâcles) situés au droit de zones à enjeux.
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C’est 
tout 

l’inverse !

*!

Tous les cours d’eau du bassin de l’Arc sont privés. C’est-à-dire que 
le lit et les berges appartiennent aux propriétaires riverains. Des 
droits et des devoirs sont liés à cette propriété. Une commune peut 
avoir acquis des parcelles en berge, mais ce cas est rare à l’échelle 
du bassin.

Écolos? 
Oui : du 

génie écologique, 
une mission & 
une conscience 
écologique...

une mission & 
une conscience 
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Le SABA œuvre au quotidien en faveur de l’environnement 

Un cours 
d’eau c’est 

public ! C’est 
à la cmmune 

de s’en 
occuper !

n’est pas un cours d’eau !

citoyen

Parce 
qu’il fait 

partie de son 
bassin 

versant
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d’uniforme, pas 
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C’est 

l’inverse !

Tous les cours d’eau du bassin de l’Arc sont privés. C’est-à-dire que 
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